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Protocole

9. La Conférence interparlementaire est une forum interparlementaire composée de

représentants des Parlements nationaux. Il devra prendre des dispositions en vue de

coopérer avec le Parlement européen.

Les travaux de la Conférence interparlementaire se portent, en particulier, sur les

matières de la responsabilité des parlements notamment les droits, les libertés et les

garanties, la justice et les affaires internes, la politique étrangère et de sécurité

commune et à la politique de sécurité et de défense commune, le contrôle de la

subsidiarité et autres matières auxquelles cette Constitution prévoit la participation

des Parlements nationaux. Ce forum devra être régulièrement consulté par le

Conseil.

La Conférence n’intervient pas dans la procédure législative de l’Union, mais ses

contributions doivent être prises en considération par les organes de l’Union dans

les processus de décision respectifs. Outre la Présidence et les membres de la

Commission participent à la Conférence, sur sa propre initiative ou sur sollicitation

de la Conférence.

Explication

Il doit avoir une référence a la Conférence interparlementaire (COSAC avec

nouvelle dénomination) dans les articles de la part I – on peut le mettre dans l’article

X en substituant le Congrés.


